
APERÇU DES AIDES COVID-19  
ACCORDÉES PAR LA DIRECTION GÉNÉRALE DES CLASSES MOYENNES ET PAR LE MINISTÈRE DE L’ECONOMIE

Source : Direction générale des  classes moyennes

Demandes traitées et éligibles

Montant total des aides 
accordées aux micro-entreprises 

6.220

31.100.000 €

5.000€

7.349

Source : Direction générale des  classes moyennes

Demandes traitées et éligibles

Montant total des aides  
accordées aux micro-entreprises

Montant total des aides accordées 
aux entreprises des secteurs durement 
touchés par la crise sanitaire

36.745.000 €

5.000€

Source : Direction générale des classes moyennes

Demandes traitées et éligibles

Montant total des aides 
accordées aux indépendants

4.196

13.358.000 €

2.500 €

Source : Direction générale des classes moyennes

Montant total des aides  
accordées aux indépendants 

2.564

6.410.000 €

Source : Direction générale des classes moyennes

Demandes traitées et éligibles
3.104

50.550.766 €

Source : Direction générale des classes moyennes

Demandes traitées et éligibles

Montant total des aides  
accordées aux indépendants 

4.653

14.798.000 €

1.000 € / JUIN

750 € / JUILLET

500 € / AOÛT

Source : Ministère de l’Economie / Ministère des Finances

Demandes traitées et accordées

Montant total de prêts 
accordés aux entreprises

382

176.256.919  €

AIDES

Source : Ministère de l’Economie

Demandes traitées et accordées

Montant total des aides 
accordées aux entreprises

219

63.072.760 €

Source : Ministère de l’Economie 

Demandes traitées et accordées

Montant total des aides 
accordées aux entreprises

20

22.155.133 €

2.117

Source : Direction générale des classes moyennes 
et Ministère de l’Economie

Demandes traitées et éligibles

Montant total des avances 
accordées aux entreprises 

162.189.501 €

Première indemnité d’urgence 
pour indépendants (2.500€)

673

Source : Direction générale des classes moyennes

Demandes traitées et éligibles

Montant total des aides accordées aux 
entreprises occupant entre 10 et 20 personnes

8.412.500 €

12.500€

Indemnité d’urgence pour 
PME occupant entre 10 et 20 
personnes (12.500€)

Avance remboursable 
(jusqu’à 800.000€ max.)

Garantie étatique prêt bancaire Aide pour investissements 
durables dans l’ère du Covid-19

Aide pour la lutte contre 
le Covid-19

Deuxième indemnité d’urgence 
pour indépendants (jusqu’à 
4.000€ en fonction du revenu)

Troisième indemnité  
en faveur des indépendants

Source : Direction générale des classes moyennes

Demandes traitées et éligibles

Montant total des aides accordées aux 
entreprises de petite ou de moyenne taille 
du commerce de détail en magasin 

2.866

9.597.678 €

Aide spécifique pour 
commerce de détail en magasin 
(jusqu’à 1.000€)

Deuxième indemnité pour micro 
et petites entreprises (5.000€)

Première indemnité pour micro 
et petites entreprises (5.000€)

6 mois 
: 1.250 € / mois

: 250 € / mois

Source : Direction générale des classes moyennes

Demandes traitées et éligibles

Montant total des aides accordées aux 
entreprises des secteurs durement touchés 
par la crise sanitaire 

8.393

65.660.163 €

Fonds de relance et de solidarité
(jusqu’à 1.250€ par salarié) 

Aide coûts non couverts 

Demandes traitées et éligibles

ÉTAT DES LIEUX AU 20 MAI 2021

www.covid19.lu

* les aides en gris ne peuvent plus être sollicitées



CHÔMAGE PARTIEL POUR CAS DE FORCE MAJEURE DE MARS À JUIN 2020

Le régime du chômage partiel pour cas de force majeure liée à la crise du coronavirus a été mis en place pendant la période du 18 mars 2020 (début de la crise sanitaire) jusqu’au 30 juin 2020. Pendant cette période,  
les entreprises ont reçu une avance dès que leur demande a été validée. Après la fin du mois de survenance du chômage partiel, l’ADEM a établi un décompte sur base des déclarations fournies par l’entreprise.

RÉGIME DE CHÔMAGE PARTIEL CONJONCTUREL ET STRUCTUREL 
APPLICABLE JUSQU’AU 30 JUIN 2021

Depuis la fin de l’état de crise au 30 juin 2020 et pour relancer l’économie, d’autres modalités d’octroi du chômage partiel aux entreprises touchées par la crise liée au COVID-19 sont en vigueur jusqu’au 30 juin 2021.
Dans le cadre du traitement des décomptes jusqu’à la fin de l’année, il a été introduit un mécanisme de compensation des soldes négatifs résultant des décomptes des mois de mars à juin 2020 avec les subventions de
chômage partiel dues pour les mois de juillet 2020 à juin 2021.
A partir du 1er juillet 2021, les modalités d’octroi du chômage partiel qui étaient en vigueur avant la crise, conformément aux dispositions prévues dans le code du travail, seront réintroduites.

CORONAVIRUS COVID-19 // CHÔMAGE PARTIEL 
ÉTAT DES LIEUX AU 20 MAI 2021

Nombre d’entreprises 
admises au chômage 
partiel

Entreprises

14.810
Salariés prévus sous 
forme d’avances 
pour cette période

Salariés

464.811
Salariés réellement 
concernés par le 
chômage partiel 
pendant cette période

Salariés

375.196 
Total des heures 
chômées

Heures chômées

29.654.634 
Montant avancé aux 
entreprises dans le cadre du 
chômage partiel pour cas de 
force majeure

Avance aux entreprises

859.105.167 € 
Total de la créance à 
rembourser par les 
entreprises

394.664.898 € →→
Créance à rembourser Total remboursé

Montant réellement dû

462.713.907 € 
Total

Total remboursé par les 
entreprises jusqu’au 20 
mai 2021

383.254.835 € 

Nombre d’entreprises  
qui ont déposé une demande 

Nombre de demandes acceptées  
par le Comité de conjoncture

Demandes accordées exprimées  
en emplois temps-plein (ETP)  

concernés

JUILLET 2020 3.690 3.678 25.524

AOÛT 2020 3.361 3.162 25.213

SEPTEMBRE 2020 3.085 2.966 15.690

OCTOBRE 2020 2.849 2.825 23.122

NOVEMBRE 2020 5.017 4.665 32.146

DÉCEMBRE 2020 6.150 5.473 40.162

JANVIER 2021 4.212 3.896 32.180

FÉVRIER 2021 4.393 4.243 34.117

MARS 2021 4.450 4.362 46.780

AVRIL 2021 4.323 4.277 31.520

MAI 2021 4.061 4.029 31.342

JUIN 2021 3.709 3.676 27.030

TOTAL 49.300 47.296 368.215


